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1. Périmètre d’application des orientations d’aménagement et de programmation et échéancier 

  

Echéancier de réalisation des secteurs à vocation 
habitat : 

 OAP n°1a (2,36 ha) 

 OAP n°2 (0,73 ha) 

 OAP n°1b (zone 2AU nécessitant une 
modification du PLU) (0,85 ha) 

La réalisation de l’OAP n°3 (équipements) est 
indépendante des autres secteurs (0,45 ha). 

 

Vocation habitat 

 

Vocation équipement  

 

OAP n°1a 

OAP n°2 

OAP n°1b 

OAP n°3 
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2. Schémas d’aménagement et programmation 

 
 
 
   

Conformément au SCoT Sud 
Corrèze, les secteurs d’OAP pouvant 
accueillir plus de 4 logements ou plus 
de 500 m² de SHON devront veiller à 
« diversifier le parc de logements : 
dans la typologie (individuel pur, 
habitat mitoyen, petit collectif, collectif 
...), dans les statuts d’occupation 
(accession à la propriété, accession 
sociale à la propriété, locatif privé, 
locatif public), dans la dimension des 
logements (du studio au T5 et plus). » 
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3. Zoom sur le Nord du bourg  

  

Programmation : Environ 6 logements diversifiés  

Murs à conserver Emprise réservée à l’aménagement d’un espace public 

Vue à préserver et à mettre en valeur via l’aménagement d’un cheminement doux 

OAP n°3 

 

OAP n°2 
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4. Zoom sur le Sud du bourg  

 

 

ECHEANCIER D’OUVERTURE A L’URBANISATION SUR LE SECTEUR SUD 

ET CONDITIONS D’AMENAGEMENT 

OAP n°1a 
Secteur constructibles dès approbation du PLU, sous réserve de la 
réalisation des équipements internes au secteur. 

OAP n°1b 

Secteur dont l’aménagement est conditionné à la réalisation sur le 
secteur 1 :  

- de l’intégralité des équipements internes ; 
- d’au moins 50% du programme de logements envisagés. 

La préservation du cône de vue est imposée par l’OAP. Elle pourra cependant faire l’objet 
d’un traitement paysager et l’aménagement de liaisons douces ou être le support de 
jardins.  

 

Programmation :  

OAP n°1a : Environ 14 logements diversifiés  

OAP n°1b : Environ 4 logements diversifiés  

OAP n°1a 

 

OAP n°1b 

 


